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Peut-on recevoir des prestations
de l'assurance invalidité (AI)
après 62/65 ans?

Un de nos lecteurs, M. R. M. à

E., nous a demandé de consacrer
un de nos prochains articles à

«l'assurance invalidité des plus
de 62/65 ans». Il nous semble
bien de le faire, d'une part, pour
donner satisfaction à ce lecteur
et, d'autre part, pour lever
l'ambiguïté relative à l'expression
utilisée.
Pour bien analyser le sujet, il
faut d'abord dire qu'en règle
générale, les prestations de l'Ai
cessent au moment où commencent

celles de l'AVS, c'est-à-dire
à la fin du mois au cours duquel
les femmes atteignent 62 ans et
les hommes 65 ans. Mais, l'Ai
connaît le principe des droits
acquis dans deux domaines:
l'octroi des moyens auxiliaires et
l'octroi d'allocations pour impotent.

Voyons ce qu'il en est:

1. Octroi de moyens auxiliaires
Si l'Ai a accordé un moyen auxiliaire à

un bénéficiaire avant qu'il ait atteint
62/65 ans, le remplacement de ce

moyen auxiliaire pourra être pris en
charge par l'Ai après cet âge si, en
dépit d'un usage soigneux, cet appareil
ne peut plus être utilisé ou qu'on ne
peut plus exiger de l'assuré qu'il s'en
serve, ou encore lorsqu'il apparaît plus
économique de renoncer à son utilisation,

vu l'importance des frais de
réparation. De même, si un assuré a reçu de
l'Ai un moyen auxiliaire avant
62/65 ans, il peut, après cet âge, recevoir

de l'Ai une contribution aux frais
de réparation de ce moyen auxiliaire.

Ces réparations seront à la charge de
l'Ai dans la mesure où:
- elles sont nécessaires en dépit d'une
utilisation et d'un entretien
soigneux ;

- aucun tiers n'est responsable;
- il ne s'agit pas de frais minimes ou
de frais dont on peut admettre qu'ils
sont dus, pour le montant indiqué, à

un usage privé ou sans rapport avec
l'invalidité.
D'une façon générale, les assurés
doivent supporter une participation aux
frais de réparation de Fr. 50.— par
année civile. De plus, les frais sont
considérés comme minimes et ne sont
donc pas à la charge de l'Ai, lorsqu'une
facture est inférieure à Fr. 20.— ou
lorsque, après déduction de la participation

de Fr. 50.— sur cette facture, le
solde de celle-ci est inférieur à
Fr. 20.—.
Exemple: une facture pour réparation
de chaussures orthopédiques faites sur
mesure s'élève à Fr. 68.—. Après
déduction de la participation de l'assuré
de Fr. 50.—, le solde (Fr. 18.—) est
inférieur à Fr. 20.—. L'assuré doit
donc payer toute la facture.
En cas de réparation d'appareil acoustique,

l'assuré doit payer lui-même,
pour chaque facture (non pas pour chaque

année civile), une participation de
Fr. 30.—.

2. Allocations pour impotent
L'AI octroie aux assurés impotents,
c'est-à-dire à ceux qui ont besoin de
façon permanente de l'aide d'autrui ou
d'une surveillance personnelle pour
accomplir les actes ordinaires de la
vie, une allocation pour impotent dont
le montant varie en fonction du degré

faible, moyen ou grave de cette impotence.

Les actes ordinaires de la vie
sont les suivants: se vêtir et se dévêtir,
se lever, s'asseoir et se coucher, manger,

faire sa toilette, aller aux toilettes
et se déplacer dans la maison et à
l'extérieur.

L'AVS, elle, ne peut octroyer à partir
de 62/65 ans que des allocations pour
impotence grave. Mais les assurés qui
ont, jusque-là, bénéficié par l'Ai d'une
allocation pour impotence faible,
moyenne ou grave, peuvent continuer
à la recevoir en âge AVS (droits acquis)
si ce degré d'impotence subsiste. Pour
contrôler si ces conditions sont
remplies, la Commission Al effectue une
révision d'office des cas d'allocation
pour impotents juste avant que l'assuré

passe dans la catégorie des bénéficiaires

de rentes AVS.

3. Cumul de rentes AVS et AI
Ce cumul n'est pas possible. Mais, le
fait qu'un des deux conjoints est invalide

alors que l'autre est en âge AVS,
ou le fait qu'une veuve est invalide
peut donner lieu à une rente AVS plus
favorable. Mais, prenons plutôt des
situations concrètes:
a) Homme 65 ans. Epouse moins de
55 ans

- normalement: rente de vieillesse
simple pour l'homme, rien pour
l'épouse;
- si l'homme bénéficiait avant 65 ans
d'une rente Al et d'une rente
complémentaire pour son épouse, cette rente
complémentaire est également accordée

par l'AVS.
b) Homme 65 ans. Epouse invalide à

50 % ou à un tiers dans les cas pénibles :

droit à une rente AVS de couple, alors
que si la femme n'était pas invalide et
pas âgée de 55 ans au moins, l'homme
ne recevrait qu'une rente de vieillesse
simple pour lui et rien pour son épouse.

c) Veuve invalide à 50% au moins ou
à un tiers dans les cas pénibles: cette
femme recevra une rente entière Al,
alors que si elle n'était pas invalide,
elle recevrait une rente de veuve égale
à 80% seulement de la rente Al et si
elle était invalide à 50%, mais pas
veuve, elle recevrait une demi-rente
AI.
d) Homme invalide dans une proportion

inférieure à deux tiers, mais d'au
moins 50% ou un tiers dans les cas
pénibles. Epouse âgée de 62 ans, ou
invalide elle-même à raison de deux
tiers au moins : droit à une rente entière

Al pour couple, alors que si l'épouse
n'avait pas 62 ans ou n'était pas invalide

aux deux tiers, l'homme recevrait
une demi-rente AI simple plus une
demi-rente Al complémentaire pour
épouse. G. M.
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